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Nouveautés sur ARCHIPEL

Chères collègues directrices, chers collègues directeurs,

La première période de l’année scolaire s’achève, elle est
toujours intense, encore plus pour les nouveaux directeurs. 
Je profite de cette 1ère Dir’letter pour leur souhaiter le meilleur
pour cette nouvelle mission, qu’elle leur apporte un
accomplissement professionnel.

Je reprends la mission de référente départementale après Mme
Marie-Claire Maerten, en poursuivant dans la même ligne
directrice: échanges, accompagnements, propositions de
ressources...

Toutes vos questions ou suggestions seront les bienvenues,
merci de me les envoyer à: referentdirecole@ac-orleans-tours.fr
L’équipe du GDDE s’est beaucoup renouvelée cette année, vous
trouverez la liste des membres ici, n’hésitez pas à solliciter le
directeur de votre circonscription.

Bonne lecture à tous,

Alice Flamant, référente départementale des directeurs d’école
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ENT: Monsieur le DASEN adjoint signale que les écoles
ont reçu un courrier précisant leur situation quant aux
solutions numériques utilisées. En cas d’avis favorable, il
est précisé dans le courrier qu’un conventionnement est
nécessaire.
La convention type est en cours de finalisation.

mailto:referentdirecole@ac-orleans-tours.fr
https://nuage02.apps.education.fr/index.php/s/eYDK4mQkFsQf8ro
https://nuage02.apps.education.fr/index.php/s/Fx59geKMNqnixRA
https://nuage02.apps.education.fr/index.php/s/e6xwiiX6MnSQcjw


LES DOSSIERS                 

Les orientations en EGPA:  En cliquant ici, vous trouverez un document
de Yann Mounier, Coordonnateur CDOEASD d'Eure-et-Loir. La baisse
démographique en Eure et Loir engendre une baisse des sections SEGPA,
sans que cela n’engendre une baisse d’acceptation des dossiers d’élèves.
Ne pas hésiter à contacter Yann Mounier pour toutes questions, il est
également possible de donner son numéro aux parents d’élèves
concernés. 02 36 15 11 48 / 06 16 89 88 72

LA QUESTION DU JOUR            

Doit-on faire remplir
une fiche d’urgence
en début d’année?

Le pilotage pédagogique: comment mener des
conseils de maîtres et de cycles efficaces? Quels
outils, supports utiliser? Cliquez ici pour la synthèse
de lecture du rapport de l’IGÉSR.

Gestion des comptes EduConnect: Comment indiquer aux
parents la manière de se connecter? La réponse est sur le
site des ERun d’Eure et Loir, ou ici, en cliquant sur ce lien.
Ici vous trouverez un document explicatif pour les
responsables légaux.

https://nuage02.apps.education.fr/index.php/s/bwoGxYdqmERbBdk
https://nuage02.apps.education.fr/index.php/s/8w4Tftcpstmr3ES
https://nuage02.apps.education.fr/index.php/s/8w4Tftcpstmr3ES
https://nuage02.apps.education.fr/index.php/s/8w4Tftcpstmr3ES
https://nuage02.apps.education.fr/index.php/s/gQ6cZZQiGjMC88r
https://nuage02.apps.education.fr/index.php/s/6GMAfnLKKpQwkwW
https://nuage02.apps.education.fr/index.php/s/ms4MB5sX9gi6Agx


TO DO LIST       

Contacter le directeur de l'école maternelle pour connaître les effectifs des
futurs CP.
Contacter les mairies pour connaitre les effectifs des futurs PS.

Faire la prévision des effectifs de CM2 pour préparer la rentrée 6ème. A
transmettre au principal du collège de secteur. 

Diffusion et affichage du compte – rendu du 1er Conseil d’Ecole et du règlement
intérieur approuvé lors du CE 

Clôturer les crédits mairie de l’année civile en cours : envoyer les dernières
factures ou commandes.

État absentéisme scolaire, viser le registre d'appel

Suivre les dossiers d’orientation des élèves de l’école (enseignements généraux
et professionnels adaptés (EGPA) avec le psychologue de l'éducation nationale.

Suivre les dossiers d'orientation (MDA) avec l’enseignant référent

Valider les prévisions d’effectifs - Transmettre les modifications à l'IEN. (carte
scolaire phase 1)

Programmer un conseil des maîtres liaison GS/CP

Suivi des acquis des élèves : signer les LSU. Nouveauté: il est désormais possible
de les signer numériquement.

Transmettre aux 2 parents dans le cas des familles séparées les résultats
scolaires des élèves.


